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« On a eu été plus mal » est un spectacle en hommage à Jean-Villard Gilles. Cet 

immense artiste qu’est Jean-Villard a choisi de représenter son art à travers un 

personnage bien vaudois : le Gille, un clown un peu balourd, faussement niais, 

à la compréhension lente, à l’attitude toute en expectative et méfiante. Le nom 

de scène choisi par Jean-Villard Gilles est donc une sorte d’Arlequin… tout 

vaudois. Comme le décrit la dernière biographie qui lui est consacrée signée 

Olivier Rumpf, « si Ramuz est la part sombre des Romands, Chessex leur part 

obscure, Gilles est leur soleil ». Aussi, nous nous réjouissons de nous réchauffer 

ensemble au soleil de ce spectacle enraciné mais universel, présenté par 

ad’Opera (www.adopera.ch). 

Spectacle de Sketchansons autour de Jean-Villard GILLES 

Spectacle présenté par ad’Opera avec  
Laurent Flutsch & Pierre Blanc (sketches)  

Christian Baur & Michel Fuchs (chansons)  
Véronique Thélin (piano), Michel Veillon (contrebasse)  

Romain Baur (régie) 

Samedi 7 novembre 2020 - 20h 

Adultes CHF : 25.- / Etudiants, AVS CHF : 20.- 
Aula du collège du Mottier B—Route de Lausanne 12, 1052 Le Mont-sur-Lausanne 

Bus 8 et 60, arrêt Coppoz-Poste 
Info : jeunesse@lemontsurlausanne.ch/021 651 91 91 

 
Inscription obligatoire : www.lemontsurlausanne.ch, rubrique Agenda 

 

Précautions COVID-19 : pour des raisons de sécurité sanitaire dans la lutte contre la 

pandémie, l’inscription en ligne dans la rubrique Agenda du site internet 

www.lemontsurlausanne.ch est obligatoire. Les spectateurs devront se désinfecter les 

mains à l’entrée. Le port du masque sera obligatoire. Le dispositif sanitaire sera adapté aux 

directives en vigueur le 7 novembre 2020. 


